Manuel Aeschlimann dans la nasse (L’Humanité, 27.06.06)

Lundi dernier, le député-maire UMP d’Asnières-sur-Seine (Hauts-de-Seine), Manuel Aeschlimann, proche de Nicolas Sarkozy, ne s’est pas rendu à une convocation du tribunal de Nanterre dans le cadre d’une information judiciaire ouverte en 2003 par le parquet pour «octroi d’avantage injustifié, recel et détournement de fonds publics». Sa directrice de la communication, fille du maire UMP de Neuilly-sur-Seine, a été mise en examen pour «complicité d’atteinte à la liberté d’accès et à l’égalité des candidats dans les marchés publics». En cause : 200 000 euros, montant «très largement surévalué», selon les enquêteurs de la brigade de répression de la délinquance économique, attribué, malgré l’opposition du préfet, à la société CDA Production, dirigée par un ami de M. Aeschlimann, en 1998, pour l’organisation d’un festival folklorique.

Article paru dans l'édition du 27 juin 2006.
